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       RESIDENCE-ATELIER 

     AUTEUR LITTERATURE 
        (2012) 

 
 
 

Le Centre culturel des Cèdres est un acteur essentiel de la vie culturelle de 
Mouans-Sartoux. Il organise notamment chaque année depuis 24 ans le Festival 
du Livre, qui accueille pour chaque édition plus de 50 000 visiteurs.  

 
Dans le souci d’encourager les pratiques culturelles liées au livre, à l’écriture et 
à l’art, l’association Centre Culturel des Cèdres propose, en partenariat avec la 
Direction régionale des affaires culturelles PACA, une résidence d’artiste à un 
auteur de littérature adulte.  
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------  

 
PRESENTATION 

 
Titre :  
Résidence auteur littérature 
 
Appel à projet – appel à candidature :  
Appel à candidature lancé à l’attention d’auteurs de littérature, prenant place 
dans le cadre d’une résidence d’écriture du Centre Culturel des Cèdres à 
Mouans-Sartoux.  
 
Dates et durée de la résidence :  
La période de résidence, qui s’étend sur 3 mois, sera organisée avec l’auteur 
pendant les périodes de mars, août, septembre, novembre et décembre 2012 en 
fonction du rythme du projet.  
 

1

1



Lieu :  
Mouans-Sartoux (06) 
 
Objectifs du projet :  
La résidence a pour projet d’accueillir un écrivain de langue française ayant un 
projet littéraire spécifique. Elle se déroulera sur place, en harmonie avec la ville 
d’accueil et son environnement culturel.  
Ce séjour, qui devra être un moment privilégié de réflexion et de création, 
permettra d’une part à l’auteur de se consacrer à son projet d’écriture tout en 
assurant la promotion de son travail auprès du public et des professionnels 
partenaires du projet, et contribuera d’autre part à mettre en valeur la culture du 
livre, de l’écriture et de la lecture, déjà fortement ancrée à Mouans-Sartoux.  
La résidence sera donc élaborée précisément avec l’auteur, en fonction de son 
projet et des demandes de l’association (rencontres, ateliers d’écriture, travail 
avec d’autres partenaires de la ville, etc.).  
 
Structures et partenaires susceptibles de travailler sur ce projet : 

 Ateliers d’écriture 
 Espace de l’Art Concret 
 Club de lecture 
 Médiathèque 
 Scolaires  
 Ecole de musique 

 
Accueil de l’artiste et rémunération :  
 
L’auteur sera accueilli dans un logement mis à disposition par l’association et 
recevra du Centre Culturel une bourse d’aide à l’écriture d’un montant de  4 500 
euros. 
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MODALITES DE CANDIDATURE 

 
Profil du candidat :  
Ce type de résidence s'adresse aux auteurs de fictions (roman - roman 
autobiographique/policier/science-fiction etc. - nouvelles) et de tout horizon 
géographique.  
 
Modalités et critères de sélection 
 
L’appel à résidence est ouvert uniquement aux écrivains professionnels. Les 
candidats doivent :  
 
- être de langue française 
- avoir été publié à compte d’éditeur 
- se libérer de leurs activités professionnelles durant la période de résidence 
- justifier d’un parcours professionnel déjà significatif 
 
Dossier de candidature :  
 
Le dossier de candidature comprendra, pour être recevable :  
 

- une lettre de candidature/ motivation,  
- une note d’intention précise pour expliquer la pertinence du projet (avec 

une description précise des objectifs, des étapes de travail de 
résidence…),  

- une bio-bibliographie,  
- quelques pages sur un éventuel projet d’édition ou de création  
 
 

Modalités d’envoi :  
 
Date limite de réception des dossiers de candidature (cachet de la poste faisant 
foi) :  
 

22 janvier 2012 
 
Par voie postale :  
 
Centre culturel des Cèdres 
BP 27 
06370 Mouans-Sartoux cedex 
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Par voie électronique, au format PDF :  
 
festivaldulivre@mouans-sartoux.net 
(Un accusé de réception vous sera envoyé par retour de mail). 
 
Sélection des projets :  
 
Un comité sélectionnera sur dossier l’artiste invité. Il sera composé du président 
de l’association, d’un représentant de la DRAC, d’un responsable de la 
médiathèque et d’un ou plusieurs artistes ayant eu l’expérience d’une résidence.  
 
Le choix définitif sera annoncé dès le 27 janvier par courrier électronique ou 
postal.  

4

4




